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Plusieurs sociétés réunissant certaines conditions (liées entre elles sur les plans financier, économique et organisationnel), peuvent se réunir afin 
de former un Groupe TVA. Ces sociétés deviennent ainsi non imposables et désignent parmi elles une société ayant le statut d’Assujetti unique. 
Cette dernière est chargée de l’ensemble des obligations en matière de TVA : 
    •    Calcul de la TVA du groupe
    •    Dépôt mensuel de la déclaration CA3 via EDI-TVA 
    •    Paiement de la TVA ou obtention du remboursement d’un crédit de TVA.                 

SOMMAIRE

DÉFINIR LES DOSSIERS DU GROUPE TVA..........................................................................................................................3
Fiche dossier..............................................................................................................................................................................................3
Déclaration de périmètre (3310-P-AU)...........................................................................................................................................4

LES DOSSIERS MEMBRES.........................................................................................................................................................6
Déclaration des taxes assimilées (3310-A).....................................................................................................................................6
Déclaration de TVA membre (3310-M-AU)....................................................................................................................................7
Sortie du groupe......................................................................................................................................................................................8

LE DOSSIER ASSUJETTI UNIQUE............................................................................................................................................9
Déclaration des taxes assimilées (3310-A).....................................................................................................................................9
Déclaration de TVA  membre (3310-M-AU)....................................................................................................................................9
Déclaration de TVA du groupe (3310-CA3)...................................................................................................................................9



GROUPE TVA ASSUJETTI UNIQUE

FICHE DE SYNTHÈSE

3

DÉFINIR LES DOSSIERS DU GROUPE TVA

Fiche dossier

L’option Non concerné est 
cochée par défaut. 

Dans le cas où la coche Membre est activée, 
le Code dossier de la société définie comme 
Assujetti unique doit être renseigné.

Pour définir les dossiers du Groupe TVA et déterminer la société Assujetti unique, le champ Membre d’un groupe de TVA assujetti unique 
doit être renseigné (onglet Fiscal).

Dans  le cas d’un dossier Membre / Assujetti unique, le 
Régime TVA sélectionné peut être différent de NI - Non 
imposable tant que la Déclaration de TVA est éditée au 
nom du dossier, et donc, hors du Groupe TVA.
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En sélectionnant l’option Assujetti unique, plusieurs champs apparaissent :

La Forme juridique et le Régime de TVA ne peuvent pas être modifiés.

Indiquer le n° SIREN et le n° de 
TVA intracommunautaire.

L’Assujetti unique, au regard de ses obligations à déposer une déclaration de TVA pour l’ensemble du groupe, devient une réelle entité et à 
cet égard reçoit un numéro SIREN et un numéro de TVA intracommunautaire.

Déclaration de périmètre (3310-P-AU)

Avant tout dépôt des déclarations de TVA, la société définie Assujetti unique doit télétransmettre via la procédure EDI-TVA une déclaration 
de périmètre à l’appui du formulaire 3310-P-AU.

La gestion du Groupe TVA débutant à compter du 1er janvier de l’année, l’envoi de cette déclaration de périmètre doit être établi en amont, 
avec toutefois une date de dépôt maximale au 31 décembre de l’année antérieure.

Cette déclaration mentionne les sociétés du Groupe TVA, et au fil des années, les sorties et nouvelles entrées.

Les informations à mentionner au regard de chaque société du groupe sont issues de leur Fiche dossier (SIREN, ROF, n° TVAI, forme juridique, 
dénomination, code NAF).



GROUPE TVA ASSUJETTI UNIQUE

FICHE DE SYNTHÈSE

5

La déclaration de périmètre est accessible depuis le menu Déclarations - Déclaration de la TVA, bouton Périmètre AU.

Les dossiers et leurs informations doivent être réunis afin de les reporter sur le formulaire déclaratif 3310-P-AU.

Cliquer ici pour que l’attribut 1er exercice 
soit affecté/retiré pour tous les dossiers. Un 
double-clic sur la ligne concernée permet de 
sélectionner les dossiers individuellement.

L’attribut Sortie  est affecté automatiquement 
dès lors que le critère Sortie a été activé dans 
la Fiche dossier - onglet Fiscal.

NB : Toutes les sociétés portées sur la déclaration de périmètre 
sont incluses dans la génération de la Déclaration de TVA de 
l’Assujetti unique.

A l’issue du traitement, la génération EDI TVA peut être lancée.

NB : Le SIREN du déposant est celui attribué à l’Assujetti unique (SIREN indiqué dans l’encart Membre d’un groupe TVA assujetti unique).
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LES DOSSIERS MEMBRES

Les dossiers membres du Groupe TVA doivent être paramétrés avec leur Code Régime TVA sur NI - Non Imposable (Fiche dossier - onglet 
Fiscal) dès lors que les déclarations de TVA à calculer sont à inclure dans celles du groupe.

Bien que le Régime TVA soit Non Imposable, ces dossiers peuvent générer deux catégories de formulaire :

    •    Générer la déclaration membre
    •    Générer la déclaration 3310-A

Déclaration des taxes assimilées (3310-A)

Un dossier membre d’un Groupe TVA peut calculer et déposer via EDI TVA la déclaration des taxes assimilées 3310-A couplée à la déclaration 
3310-CA3. Cette dernière ne comporte pas de TVA, mais le report du total des taxes assimilées à payer (ligne 29 et 32), avec éventuellement la 
Taxe Intérieure de Consommation (TIC).

Le dépôt EDI s’effectue sous le régime NI - Non Imposable.

La périodicité accessible est mensuelle, mais la génération est à faire selon la période nécessaire au dépôt des taxes.
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Déclaration de TVA membre (3310-M-AU)

Un dossier membre d’un Groupe TVA doit calculer sa TVA sur le formulaire 3310-M-AU (Membre - Assujetti Unique), à périodicité mensuelle, 
laquelle ne sera pas déposée par lui-même via EDI TVA, mais récupérée par le dossier Assujetti unique.

Ce formulaire est le reflet de la déclaration 3310-CA3 :

La partie Opérations non taxées comporte la ligne 
F9 - Opérations internes réalisées à destination 
d’un autre membre de l’assujetti unique.
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Certains éléments ne sont cependant pas repris, tels que la ligne 22 - Report du crédit apparaissant ligne 27 de la précédente déclaration.

La ligne 20 - Autres biens et services comporte quant à elle, quatre sous-rubriques :

    •   dont TVA déduite à 100 %
    •   dont TVA déduite au coefficient propre
    •   dont TVA déduite au coefficient du groupe
    •   dont TVA déduite selon d’autres modalités

La partie Détermination du montant à payer et des crédits de TVA est limitée aux lignes 25 - Crédit de TVA (sans accès possible au formulaire 
de demande de remboursement 3519) et TD - TVA due.

Sortie du groupe

Lors de sa sortie du Groupe TVA, le dossier membre est à nouveau redevable 
de sa TVA. 

Cocher l’option Sortie.

Le Régime TVA, sous lequel le dossier va déposer via 
EDI TVA ses déclarations de TVA, doit être sélectionné 
sur un autre code que NI - Non Imposable.
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LE DOSSIER ASSUJETTI UNIQUE

Déclaration des taxes assimilées (3310-A)

Un dossier membre d’un Groupe TVA peut calculer et déposer via EDI TVA la déclaration des taxes assimilées 3310-A couplée à la déclaration 
3310-CA3. Cette dernière ne comporte pas de TVA, mais le report du total des taxes assimilées à payer (ligne 29 et 32), avec éventuellement la 
Taxe Intérieure de Consommation (TIC).

Le dépôt EDI s’effectue sous le régime NI - Non Imposable.

La périodicité accessible est mensuelle, mais la génération est à faire selon la période nécessaire au dépôt des taxes.

Déclaration de TVA membre (3310-M-AU)

Un dossier Assujetti unique, en tant que membre d’un Groupe TVA, doit calculer sa TVA sur le formulaire CA3 3310-M-AU à périodicité 
mensuelle.

Le dépôt via EDI TVA ne sera pas effectué en direct, cette déclaration étant récupérée avec celles de l’ensemble des dossiers du Groupe TVA.

Déclaration de TVA du groupe (3310-CA3)

Un dossier Assujetti unique, en tant que représentant du Groupe TVA, calcule la TVA de l’ensemble du groupe.

Ce calcul est représenté par la génération du formulaire CA3 3310-CA3, lequel comporte la somme de toutes les déclarations 3310-M-AU 
calculées dans chacun des dossiers du groupe.

Le dépôt EDI s’effectue sous le régime EM - Réel Normal-Mensuel.
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Les dossiers du groupe concernés sont visibles via le bouton Sociétés membres, accessible lors de la génération de la CA3 mensuelle.

NB : Lors de la génération du cerfa, une coche est activée automatiquement en première page, permettant d’indiquer que la Déclaration de 
TVA CA3 est déposée par le représentant de l’Assujetti unique.

Le dépôt de la déclaration via EDI TVA inclut à la fois le formulaire 3310-CA3 cumulé ainsi qu’individuellement le formulaire 3310-M-AU pour 
chacun des dossiers constituant le Groupe TVA.

NB : Le SIREN du déposant est celui attribué à l’Assujetti unique (SIREN indiqué dans l’encart Membre d’un groupe TVA assujetti unique 
de la Fiche dossier).
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La génération de la Déclaration de TVA 3310-CA3 par l’Assujetti unique doit comporter une Déclaration de TVA 3310-M-AU - même à néant - 
pour chacun de ses membres. Si l’un des dossiers membres ne comporte pas de déclaration, alors en génération EDI-TVA, le message suivant 
bloque la création du fichier :

Dans le dossier membre, générer une déclaration membre 3310-M-AU, au titre du mois concerné, en cochant la case Génération d’une 
déclaration à néant.

Déclaration à néant


